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Gouvernement  
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SOUS-AMENDEMENT N o 1889

présenté par
Mme Fiat, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, M. Lachaud, M. Larive, 
M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 

Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

à l'amendement n° 1235 de M. Jumel

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« être supérieur au » 

les mots : 

« pas dépasser le ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ici, nous appuyons l'amendement 1235 qui vise à encadrer les revenus du président et des membres 
de la Commission d’accès aux documents administratifs. 
Par ce sous-amendement nous souhaitons aborder le fond : à savoir la question du financement des 
retraites.

Certaines de ces caisses sont en déficit, alors que d’autres sont excédentaires. Mais contrairement à 
l’image véhiculée, c’est surtout du fait de la démographie, comme le note d’ailleurs la Cour des 
comptes en indiquant dans un rapport de 2017 que les financements publics nécessaires pour 
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équilibrer les régimes spéciaux sont « principalement dus à une démographie défavorable ». Le 
modèle actuel est basé sur une logique de croissance infinie et insoutenable.

Nous disons que ce projet de loi repose sur un mensonge. En réalité, il n'y a aucun problème de 
financement. 
Des politiques volontaristes pour créer des emplois dans la bifurcation écologique permettraient de 
répondre à l’urgence climatique et de garantir les pensions. 
En effet, davantage d’emplois créés c'est davantage de cotisants et de cotisantes. "1 million 
d'emplois climat" c'est 13 milliard de plus pour financer les retraites. Et même si le gâteau ne grossit 
pas (du fait d'une croissance ralentie par exemple), il est possible de le partager de manière plus 
juste pour pérenniser le financement.

L’urgence est à consommer moins, répartir mieux. Pour cela, réduisons la part des actionnaires et 
augmentons les salaires !

 


